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Édito
TOURISME ET VIE LOCALE

A l’échelle départementale, l’économie touristique représente 
autant d’emplois que Figeac Aéro, Ratier Figeac et Andros réunis. 
Cette donnée méconnue explique parfois le regard décalé posé 
sur les investissements, tant publics que privés, en direction du 
tourisme et des loisirs.

Si l’on rajoute les emplois induits dans les secteurs de l’artisanat, du 
commerce et de l’agriculture, on mesure l’importance de maintenir 
l’attractivité de notre territoire et de notre commune.
Domaine du Surgié, aides aux façades et au patrimoine, musées, 
festivals…constituent des atouts indéniables pour Figeac.

L’amélioration continue du cadre de vie - réhabilitation des 
logements, travaux d’accessibilité, offre de soins, équipements 
sportifs, salles municipales à usage associatif, transports - est un 
atout pour les habitants de Figeac.

Soutenir l’investissement productif et se préoccuper de la vie 
quotidienne des Figeacois sont les deux piliers majeurs de notre 
budget.

André Mellinger
Maire de Figeac

Vice-Président du Département du Lot
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N° 3 ETAT CIVIL - Du 1er février au 31 mars 2019

RÉUNIONS PUBLIQUES 
Révision du Plan Local d’Urbanisme

 → Projet d’Aménagement et de Développement Durables :
Lundi 6 mai - 20h30 - Salle Roger Laval

 → Zonage et règlement écrit :
Mercredi 12 juin - 20h30 - Salle Roger Laval

Naissances
Yuna Benjamin ; Gianny Faure.

Décès
Claire Cazagou ; Jacqueline Toulze ; Roger Tardieu ; Maria Soulier ; Lucienne Thomas ; 
Denise Maruéjouls ; Jean Négrier ; Claudine Siadous ; Georges Causse ; Thérèse Mazarguil  
Dominique Jouclet ; Henriette Juvénal ; Geneviève Falguières ; Gilbert Ferrand ; Bernard 
Demesure ; Christiane Eyragne ; Simonne Lemeille ; Jacques Paulo ; Andréa Pons ; Henri 
Noyau ; Simonne Pradayrol ; Jeanne Balagayrie ; Gilbert Cuenot ; Henri Cognet ; Georges 
Lafragette ; Jacques Gendrot ; Victor Landes ; Marie-France Francoual.
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09 //
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Espace réservé a 
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Viguier du Roy
UN NOUVEAU GESTIONNAIRE ET UNE RÉOUVERTURE 
DE L’HÔTEL CET ÉTÉ

Face au projet d’acquisition de l’hôtel du Viguier du 
Roy par un particulier qui envisageait d’en faire une 
résidence secondaire et à la menace que cela faisait 
peser sur l’exploitation du restaurant « La Dinée du 
Viguier », la Ville et le Grand-Figeac ont décidé 
en 2017 de préempter et d’acquérir ces biens.  
Objectif : les maintenir dans le domaine public et 
préserver l’activité d’hôtellerie et de restauration haut 
de gamme, indispensable à l’attractivité d’une cité 
touristique comme Figeac.
Une décision basée aussi sur les études de la CCI et 
d’Atout France ayant démontré l’opportunité du maintien 
d’une activité hôtelière au sein du Château du Viguier.

La Commune a donc exercé son droit de préemption 
sur le fonds de commerce et la Communauté de 
Communes, par l’intermédiaire de l’Etablissement Public 
Foncier d’Occitanie, a préempté l’ensemble immobilier, 
le mobilier et le parking. La Ville a également apporté 
son soutien au Grand-Figeac en participant, sous la 
forme d’un fonds de concours, au coût d’acquisition 
de l’ensemble immobilier.
Le montant de l’acquisition (frais inclus) s’est élevé 
à 1 500 000 €. L’opération a été soutenue par l’Etat 
(462 000 €), la Région Occitanie (290 000 €) et le 
Département du Lot (113 000 €), le reste à charge, soit 
635 000 €, étant réparti équitablement entre la Ville de 
Figeac et le Grand-Figeac. 

La gestion de l’hôtel-restaurant a été confiée au 
groupe Cité-Hôtels, qui exploite déjà d’autres 
établissements haut de gamme en Occitanie, sous la 
forme d’un bail emphytéotique de 30 ans. Franchisé 
par le groupe Accor, dans la gamme Mercure, 
l’établissement rouvrira ses portes début juillet et s’est 
engagé à maintenir les lieux accessibles au public par 
l’organisation d’événements culturels.
Les loyers versés par le gestionnaire pendant 30 ans 
viendront en déduction des sommes engagées par 
la Communauté de Communes et la Ville. Par ailleurs, 
dans les termes de ce bail emphytéotique, l’intégralité 
des frais d’entretien et les impôts locaux afférents à 
l ’ i m m e u b l e 
seront pris en 
charge par le 
groupe Cité-
Hôtels.

Liberté Égalite Fraternité 
LA DEVISE RÉPUBLICAINE APPOSÉE SUR LA 
FAÇADE DE L’HÔTEL DE VILLE

Au même titre que le drapeau tricolore ou la Marseillaise, 
la devise « Liberté Égalité Fraternité » fait partie des 
symboles de la République française. Héritage du 
siècle des Lumières, elle est invoquée pour la première 
fois lors de la Révolution française et finit par s’imposer 
sous la IIIème République. Inscrite dans la Constitution de 
1958, elle fait aujourd’hui partie de notre patrimoine 
national.

Si depuis 2013, la loi (*) prévoit que la devise 
républicaine, comme le drapeau tricolore et le drapeau 
européen, soit apposée sur la façade des écoles, 
collèges et lycées, son inscription sur les frontons des 
mairies n’est régie par aucun texte officiel et n’est donc 
pas obligatoire.

Afin de rappeler aux citoyens les valeurs de la 
République, auxquelles l’ensemble du Conseil 
Municipal est très attaché, André Mellinger a souhaité 
que ces trois mots au caractère hautement symbolique 
figurent sur la façade de l’Hôtel de Ville. 

Le dévoilement officiel de l’inscription a eu lieu le 8 
avril dernier en présence de nombreux adjoints et 
conseillers municipaux. L’occasion de remercier le 
service Patrimoine et les membres de la commission 
Secteur Sauvegardé qui ont travaillé sur le projet avec 
l’architecte des bâtiments de France. Le choix s’est 
porté sur un lettrage en métal et la couleur dorée mat 
afin de rester dans les tons de la façade en pierre. 

(*) Loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de 
programmation pour la refondation de l’école de la République.

Signature du bail 
scellant le partenariat 

entre la Ville de 
Figeac, le Grand-

Figeac et le groupe 
Cité-Hôtels.
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Aménagements des espaces publics 
RÉFECTION DU CHEMINEMENT PIÉTON 
AU DÉBOUCHÉ DU PONT DU GUA

Par courrier, des administrés figeacois ont 
fait part de leur souhait de voir rénover le 
cheminement piéton de l’espace public 
situé au droit du Pont du Gua (rive gauche) et 
qui permet de rejoindre les commerces de 
l’avenue Georges Pompidou.
Une demande à laquelle la Ville a répondu 
rapidement en engageant une première action 
dès ce printemps. Courant avril, les services 
techniques municipaux, en partenariat avec 
ceux du Grand-Figeac, ont procédé à un 
ajout de castine compactée pour combler 
les creux et supprimer les flaques d’eau. S’en 
suivra la réalisation d’un béton désactivé qui 
rendra le cheminement accessible à tous les 
usagers.

Coût prévisionnel des travaux : 14 000 € TTC.
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Journée de l 'entrepreneuriat
DÉVELOPPER L’ESPRIT D’ENTREPRENDRE DES JEUNES 
ET PROMOUVOIR L’INCLUSION

Le 19 mars dernier, le 1er jeu PEI (Pédagogie Entrepreneuriale 
Inclusive), initié par l’IUT de Figeac et l’Université Fédérale 
de Toulouse avec le soutien de la Commune de Figeac, était 
organisé à Figeac, au lycée agricole de La Vinadie.
Un événement imaginé par Cédric Pradines, salarié chez Collins 
Aérospace Ratier-Figeac et intervenant à l’IUT, en partenariat avec 
le Crédit Agricole, auquel ont participé 60 jeunes - étudiants 
de l’IUT, élèves des lycées La Vinadie et Champollion (2de) et 
du collège-lycée Jeanne d’Arc (CAP) - tous impliqués, dans le 
cadre de leur scolarité, au sein d’un dispositif de création de 
mini-entreprises.

Répartis en 12 équipes de 5, encadrés par un tuteur professionnel 
membre du dispositif EPA (Entreprendre Pour Apprendre) et 
un enseignant issu des établissements concernés, ils devaient 
concevoir en une journée une entreprise virtuelle autour d’un 
objet innovant. Le tout dans une démarche inclusive permettant 
de créer du lien, de bâtir une vraie dynamique au sein du groupe 
en tenant compte de sa diversité et des atouts de chacun, pour 
travailler ensemble. 
Définir l’objet, sa cible, réaliser une étude de marché, un business 
plan d’opportunité, définir les valeurs,  toutes les étapes ont été 
passées en revue et exposées lors de la présentation finale. 
Parmi les objets imaginés : une selle à mémoire de forme, des 
lunettes anti buée, une chaise évolutive, un sac à dos « spécial 
ciné », etc. Des idées originales, preuves de la créativité des 
jeunes qui ont révélé un réel potentiel d’entrepreneur. Cette 
journée fut aussi l’occasion pour eux de montrer leur capacité à 
travailler ensemble bien que venant d’horizons différents et de 
valoriser leurs talents. 

En fin d’après-midi, des récompenses ont été remises à chaque 
groupe par Jean-Louis Cance, au nom de l’IUT et Christian 
Caudron, adjoint au Maire ; la médaille de l’inclusion remise par 
Philippe Atrous, DRH de Collins Aérospace, partenaire de la 
journée, représentait toutes les valeurs inscrites dans ce jeu : 
inclusion, bienveillance et le « travailler ensemble ».

Cette journée fut pour 
les jeunes l’occasion de 
montrer leur capacité 
à travailler ensemble et 
de valoriser leurs talents
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Un budget rigoureux, 
des projets ambitieux 
Dans un contexte financier marqué par la perte de plus de 4 millions € de dotations d’Etat en 5 ans, la 
Ville de Figeac a élaboré pour 2019 un budget ambitieux et rigoureux.
Voté en conseil municipal le 8 avril, il se caractérise par un investissement soutenu et un endettement 
maîtrisé, mais aussi par la poursuite des efforts pour les écoles, les associations, la culture, 
l’évènementiel, la propreté urbaine, les espaces verts et plus généralement pour les actions en faveur 
de la qualité de vie, sans alourdir la pression fiscale.

719 € 
par habitant contre  247 € 

pour la moyenne 
des villes de taille 
comparable

l’annuité d’emprunt 
s’élève à

57 € 
par habitant

contre 93 €  
par habitant pour la 
moyenne des villes 
de taille comparable 
en Occitanie

13 568 000 € 
pour le fonctionnement

9 080 000 € 
pour l'investissement

22 648 000 €

2 689 000 € 
pour le fonctionnement

3 820 000 € 
pour l'investissement

6 509 000 €

BUDGET GÉNÉRAL ENDETTEMENT

BUDGET DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT EFFORT D'ÉQUIPEMENT

 UNE VOLONTÉ POLITIQUE 

→ STABILITÉ DU TAUX DES IMPÔTS
Pour la 8ème année consécutive, et conformément à nos 
engagements, nous avons choisi de ne pas augmenter le taux 
des impôts.

→ STABILITÉ DES TARIFS MUNICIPAUX
La municipalité a décidé de ne pas modifier les tarifs des 
services municipaux en 2019. Un choix qui a des répercussions 
dans de nombreux domaines de la vie quotidienne des 
Figeacois (restauration scolaire, eau, assainissement, 
redevances diverses, location de salles, entrée du musée, 
concessions cimetière…).

→ MAÎTRISE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Afin de maintenir l’épargne de gestion de la Commune et de 
poursuivre les investissements pour les Figeacois, la hausse 
des dépenses de fonctionnement courant est contenue à 
0,1 %.

→ SOUTIEN AUX ASSOCIATIONS
Pour encourager la vitalité du tissu associatif et soutenir les 
bénévoles qui se mobilisent tout au long de l’année, la Ville 
leur consacre une enveloppe globale de 539 000 € de 
subventions. 

→ UN NIVEAU D’INVESTISSEMENT ÉLEVÉ
En 2019, l’enveloppe financière consacrée aux 
investissements est de 4,5 millions €.

 EN QUELQUES CHIFFRES 
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 QUELS INVESTISSEMENTS POUR 2019 ? 

→ SANTÉ 
Création d’une Maison de Santé Pluridisciplinaire 
(solde des travaux) : 240 000 €
Pour cette opération, d’un coût total de 2 925 950 €, la Ville 
a obtenu 1 807 975 € de subventions. Les travaux seront 
terminés en mai 2019.

→ TOURISME 
Modernisation du Domaine du Surgié : 790 000 €
Ces travaux concernent la modernisation de 15 pavillons du 
village de vacances « Les Oustalous ».

→ EAU POTABLE
Station de traitement de Prentegarde : 1 600 000 €
Poursuite de la construction des bassins de stockage dont 
l’achèvement est prévu en mai 2020.
Réfection et extension de réseaux : 709 000 €
Suppression des branchements en plomb 
(3ème tranche) : 200 000 €

→ ASSAINISSEMENT 
Travaux sur réseaux : 214 300 €
Ces travaux permettent de réduire les rejets directs d’eaux 
usées en milieu naturel.
Station d’épuration : 35 500 €
Projet de réutilisation des eaux usées traitées pour 
l’arrosage des espaces verts et le lavage des rues.

→ ÉCOLES 
Ecole Paul Bert : 134 200 € 
Réaménagement de la cour (revêtement sol, équipements 
pour pratique sportive…).
Ecoles Louis Barrié et Maurice Lacalmontie : 50 000 € 
Remplacement de menuiseries pour une meilleure isolation 
phonique et thermique.

→ PATRIMOINE
Restauration des remparts (3ème tranche) : 245 000 € 
Travaux de mise en valeur de la tour.
Aide à la restauration des façades : 200 000 €
Dispositif s’adressant aux propriétaires qui souhaitent 
réaliser des travaux d’embellissement des façades pour les 
immeubles situés dans le périmètre du secteur sauvegardé.

→ BÂTIMENTS
Immeuble du Puy : 128 000 € 
Poursuite de l’aménagement des locaux et études.
Ancienne gendarmerie de La Pintre : 90 000 € 
Restructuration des locaux pour l’aménagement de la 
Maison des Associations.
Eglise du Puy : 31 000 € 
Opération d’entretien sur la toiture.

→ ACCESSIBILITÉ 
Agenda d’Accessibilité Programmé (3ème tranche) : 
290 000 € 
Cette année, les travaux concernent notamment l’accueil 
de l’Hôtel de Ville, l’école Paul Bert, la salle Balène et la cité 
administrative.

→ ESPACES PUBLICS
Aménagement quai Foch : 189 500 € 
Création d’un cheminement piéton (accessible PMR) 
assurant la continuité entre la place de la Raison et les 
sanitaires publics qui seront entièrement refaits. 
Adressage général des écarts (1ère tranche) : 50 100 € 
Poursuite de l’opération en secteur rural dans le cadre du 
déploiement de la fibre optique.
Chemin du Moulin de Laporte : 43 000 € 
Création d’une aire de pêche et de pique-nique.

→ CADRE DE VIE / ENVIRONNEMENT
Propreté urbaine : 155 000 €
Remplacement d’une balayeuse compacte (2 m3) : 115 000 € 
Acquisition d’un utilitaire avec benne électrique : 40 000 €

→ SÉCURITÉ / PRÉVENTION 
Programme d’Actions de Prévention des Inondations : 
60 000 €
Installation d’un système d’alerte sur le ruisseau de Planioles 
(stations de mesures et pluviomètres) : 31 000 €
Diagnostic de réduction de vulnérabilité sur habitations, 
ERP et entreprises en zone inondable : 29 000 €

→ DÉVELOPPEMENT DURABLE 
Eco-chèque logement : 22 500 € 
Dispositif d’aide aux particuliers souhaitant réaliser des 
travaux d’économies d’énergie dans leur logement, en 
partenariat avec la Région.
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Éclairage public
Passage à la technologie LED
Dans le cadre de la transition énergétique, la 
collectivité a décidé de remplacer progressivement 
les anciennes ampoules par des LED conjuguant ainsi 
respect de la règlementation, gestion des deniers 
publics et application des impératifs environnementaux 
qu’elle s’est fixée depuis de nombreuses années. C’est 
un tiers environ des 3 000 points lumineux du parc 
d’éclairage de Figeac qui va faire l’objet de ce 
remplacement.

Les travaux, confiés à l’entreprise Eiffage, ont débuté en 
avril et concernent en premier lieu la mise aux normes 
et la sécurisation des quelques 100 armoires électriques 
de la Commune.

La priorité sera ensuite donnée au remplacement des 
types d’ampoules interdites par l’Europe car trop 
polluantes, comme les lampes à vapeur de mercure. 
Cela représente environ 500 points lumineux. Suivront 
les sources les plus énergivores (consommation 
supérieure à 150 W) soit 500 points lumineux 
supplémentaires.

Si, à terme, toute la Commune sera concernée, le premier 
secteur traité partira du giratoire du Drauzou en suivant 
l’avenue de Ratier, l’avenue Joseph Loubet jusqu’au feu 
tricolore du pont du Gua. Les voies adjacentes, comme 
l’avenue de Nayrac seront également concernées. 

Le matériel installé, d’une puissance maximale de 
70 W sur certains points (50 W pour d’autres), dont 
l’intensité pourra être modulée (abaissement à  
15 W à la nuit tombée), permettra de diviser par 3 la 
consommation d’énergie. 
Une importante économie sera également réalisée sur 
la maintenance car le nouveau matériel est garanti 7 ans 
alors que les autres ampoules devaient être changées 
tous les 3 ou 4 ans.

Pour la mise aux normes des armoires électriques, 
estimée à 146 500 € HT, la Ville bénéficiera d’une aide du 
Grand-Figeac (50%) et de l’Etat (30%).
Pour financer le remplacement des luminaires, estimé 
à 771 870 € HT, la Commune percevra une aide de la 
Région (27 %).

JOURNÉE CITOYENNE
Le 17 mai, participez au nettoyage des berges du Célé !

Donner une journée pour sa ville et pour les autres : tel est le 
principe de la Journée Citoyenne. Depuis 2016, la Ville de Figeac 
organise cet événement citoyen et convivial durant lequel les 
Figeacois(e)s se réunissent et réalisent bénévolement des actions 
dans toute la ville.

Cette journée favorise le partage de savoir-faire et les échanges entre 
les habitants, toutes générations confondues. Elle les fédère autour 
d’actions concrètes et permet de créer du lien social pour mieux  
« vivre ensemble ».

L’initiative est portée par les habitants avec le soutien du Centre 
Social et de Prévention de Figeac, l’aide de partenaires locaux et la 
participation des élus. Chaque année, un thème différent est choisi et 
le programme de la journée est élaboré ensemble.

Cette année, la journée cotoyenne se déroulera vendredi 17 mai et 
aura pour thème le nettoyage des berges du Célé dans sa traversée de 
Figeac, avec notamment la technique de la pêche à l’aimant.

Parmi les partenaires : le Syndicat mixte Célé Lot-médian, le SYDED, 
l’IME de Nayrac ou encore l’association Declam’.

Toutes les bonnes volontés sont les bienvenues et, le jour J, on compte 
sur votre participation !

En prolongement de cette journée, les étudiants de l’IUT vous donnent 
rendez-vous samedi 18 mai au jardin partagé de La Poudrière pour 
un « Day zéro déchet ».

Pour en savoir plus : Centre Social et de Prévention au 05 65 50 05 01.

Vite dit

 DES ÉCONOMIES CONSÉQUENTES 
 POUR LA COLLECTIVITÉ 

Remplacement des luminaires 
route de Cahors.

½



Domaine du Surgié 

Moderniser les équipements pour redonner 
de l’attractivité au site
Lieu de villégiature pour les touristes, le Domaine du Surgié est aussi un lieu de détente très prisé des 
Figeacois dès les premiers beaux jours. Depuis sa création, il y a 34 ans, le site a connu des phases 
successives de travaux. Néanmoins, le camping et le village de vacances « Les Oustalous » sont 
confrontés ces dernières années à une baisse de fréquentation. La principale raison : les infrastructures 
ne sont plus adaptées aux besoins de la clientèle. Pour répondre à ses nouvelles attentes et relancer 
l’activité, la Ville, en partenariat avec le gestionnaire « Figeac Plein Air Vacances », a élaboré un vaste 
programme de requalification du site et de modernisation des hébergements. 
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Cette modernisation passe notamment 
par le remplacement des 20 mobil 
homes du camping, implantés depuis 
2003, par des neufs mieux équipés, 
plus confortables (climatisation) et plus 
vastes (3 chambres).

En 2018, une première tranche de 7 a 
été installée. Cette année, les 13 restants 
ont été déposés et remplacés par 9 
mobil homes neufs, dont 1 accessible 
aux personnes à 
mobilité réduite. 
Les 4 dern iers 
n’o n t  p a s  é t é 
remplacés pour 
permettre le réaménagement des 
espaces extérieurs privatifs entre 
chaque mobil home (plus aéré et mieux 
isolé visuellement grâce à la pose de 
claustras). A la place, 4 chalets bois 
«  haut de gamme » (pour 6 personnes, 
équipés tout confort) ont été implantés 
au niveau des Oustalous. 

L’ensemble sera opérationnel pour 
l’ouverture de la saison 2019.
La prochaine étape concernera 
la modernisation du village de 
vacances. Il s’agira de revoir 
entièrement l’agencement intérieur et 
les équipements des Oustalous (salle 
de bains, cuisine, mobilier, décoration, 
TV écran plat, wifi…) et d’aménager 
des terrasses pour les maisonnettes 
qui n’en possèdent pas.

Deux tranches 
sont prévues : 
la première en 
2019, la seconde 

en 2020. En complément, la création 
d’un espace détente (avec solarium 
et spa) est à l’étude. La consultation 
pour désigner le maître d’œuvre est 
en cours. Rappelons également qu’en 
2018, dans le cadre de l’Ad’AP, des tra-
vaux d’accessibilité ont été réalisés sur 
l’ensemble du Domaine (cheminements 
piétons, rampe d’accès, éclairage…) 
pour un montant de 111 645 € HT.

Grâce à ces investissements, le 
village de vacances espère obtenir 
le classement 3 étoiles et le label 
« Chouette Nature » qui garantit 
aux vacanciers que les activités et 
prestations proposées respectent 
l’environnement. Les villages certifiés 
s’engagent en effet à mener au 
quotidien des actions concrètes en 
faveur d’un tourisme durable et plus 
responsable. Parmi les critères pris 
en compte : la gestion des déchets, 
de l’eau, les économies d’énergie, 
les nuisances sonores, la réduction 
des émissions de CO2, l’intégration 
paysagère, etc.

Avec en moyenne 32 000 nuitées par 
an sur l’ensemble des hébergements 
et des retombées économiques 
évidentes, le Domaine du Surgié est 
un atout pour l’économie touristique 
locale. Investir pour moderniser le site 
et répondre aux attentes de la clientèle 
va permettre d’accroître l’attractivité au 
site.

 UNE « MONTÉE EN GAMME »  
 PROGRESSIVE 
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DES INVESTISSEMENTS CONSÉQUENTS MAIS INDISPENSABLES

→ Camping / installation de 16 mobil homes neufs : 
- travaux de génie civil préalables : 33 554 € HT
- fourniture et pose des 16 mobil homes : 344 412 € HT
Sur cette opération, la Ville bénéficiera de 198 221 € de subventions (Etat, Région et Département)

→ Les Oustalous / installation de 4 chalets bois :
- travaux de génie civil préalables : 51 329 € HT
- fourniture et pose des 4 chalets : 214 560 € HT

→ Les Oustalous / rénovation des 18 pavillons :
Le montant estimé de l’opération (travaux, honoraires et frais d’annonces) est de 2  146 148 € HT.
Il sera réparti sur plusieurs exercices budgétaires. 
Pour la modernisation du village de vacances, la Ville a sollicité le soutien financier de l’Europe, de l’Etat et de la Région.

UN PEU D’HISTOIRE…

Le projet du Domaine du Surgié débute dans les années 80, impulsé 
par la municipalité qui voit là l’opportunité de créer un espace de loi-
sirs dédié aux touristes et aux habitants de Figeac et des alentours.
Après le plan d’eau, aménagé en 1985, le camping et la piscine 
ouvrent leurs portes en 1987.

Pour compléter l’offre touristique, la municipalité décide ensuite de 
créer le village de vacances « Les Oustalous ». Construit en deux 
tranches, en 1993 puis en 1999, il compte aujourd’hui 28 mai-
sonnettes (soit 30 logements) proposées à la location toute l’année.

Vue aérienne du Domaine du Surgié en 1993. Le 
camping ne dispose pas encore de mobil homes et 
seule la 1ère tranche des Oustalous est construite.

½

UNE GESTION CONFIÉE À DES
PROFESSIONNELS DU TOURISME

Après plus de 20 ans de gestion par la SEM 
Fidétour, la Commune, propriétaire des 
infrastructures, décide en 2008 de faire appel 
à des professionnels du tourisme. 

Objectif : redonner de l’attractivité au site 
et « booster » la fréquentation.

L’exploitation du Domaine (*) est confiée par 
délégation de service public (DSP) à « Figeac 
Plein Air vacances », filiale de l’association 
Marc et Montmija, qui gère déjà d’autres 
villages de vacances.

Dès  2010, d’importants travaux sont 
réalisés pour améliorer l ’accès au 
site (accueil, parking, signalétique) et le 
restaurant est entièrement réaménagé.
Dans le même temps, une réflexion est 
engagée pour élargir la période d’activité 
au-delà de la haute saison en diversifiant les 
prestations proposées : accueil de groupes, 
de séminaires et de congrès en basse saison, 
accueil de familles et d’individuels (séjours à 
thèmes, animations, club enfants).
(*) A l’exception de la piscine, gérée par le Grand-Figeac.
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Chemin de Saint-Jacques 
de Compostelle

Qualifié d’Itinéraire Culturel par le Conseil de l’Europe 
en 1987 et inscrit au Patrimoine mondial de l’Humanité 
par l’UNESCO en 1998, le Chemin de Saint-Jacques de 
Compostelle est devenu incontournable pour les pèlerins, 
les randonneurs mais aussi un atout touristique pour 
les territoires qu’il traverse. Le phénomène d’itinérance 
s’est fortement développé ces 10 dernières années et le 
Chemin de Compostelle qui traverse le Lot, et passe par 
Figeac, représente aujourd’hui une richesse patrimoniale, 
culturelle et économique très importante pour notre 
territoire. 
Afin d’attirer et de répondre aux attentes de cette 
clientèle, les sentiers doivent être entretenus et valorisés. 
Un dossier sur lequel travaille Marta Luis, conseillère 
municipale chargée du tourisme et du commerce en 
centre-ville et présidente de l’association « 1000 mains 
du Pays de Figeac ». 

Quelle portion du Chemin de St-Jacques 
traverse notre territoire ?
C’est le GR 65, qui fait partie de la « Via Podiensis » (ou voie 
du Puy) empruntée chaque année par 15 000 marcheurs et 
pèlerins. Deux variantes existent : le GR 651 (Béduer - vallée du 
Célé) et le GR 6 (Cardaillac - Rocamadour).

Quelles sont les retombées économiques pour 
le Pays de Figeac ?
Le tourisme jacquaire augmente chaque année et génère, 
entre autres, la création d’hébergements et de services 
spécifiquement dédiés aux pèlerins. De plus, ces touristes ne 
font pas toujours « que passer ». Quand ils restent 1 jour ou 2, ils 

consomment en allant au restaurant, en participant 
aux visites guidées de la ville, du musée, etc.    

En tant qu’élue chargée du tourisme, 
quel est votre rôle ?
C’est très varié. Je reçois les personnes qui 
souhaitent créer un hébergement pour les pèlerins 
(gîte, chambre d’hôtes…) et je les accompagne 
dans leur projet. J’assiste régulièrement aux 
réunions et événements organisés par l’ACIR (*) 
Compostelle basée à Toulouse. En collaboration 
avec l’Office de Tourisme, je participe aussi 
à la promotion du Chemin de St-Jacques. 
Exemple lors de la dernière Foire Exposition où, 
à l’occasion du 20ème anniversaire de l’inscription 
au patrimoine mondial, une conférence était 
organisée et un stand dédié aux pèlerins.

Vous avez créé début 2018 
l’association « 1000 mains du Pays de 
Figeac » : dans quel but ?
L’association a plusieurs objectifs : entretenir 
(débroussaillage…) les sentiers, valoriser le petit 
patrimoine situé à proximité (restauration des 
murs en pierre sèche, fontaines, cazelles…) mais 
aussi créer du lien entre les hébergeurs et les 
différents acteurs (élus des communes traversées, 
associations de randonnée…). Nous regroupons 
plus de 150 sympathisants, tous bénévoles et 
amoureux de nos chemins et de nos paysages.

Quelles sont vos prochaines actions ?
Après la journée du 6 avril qui a eu lieu sur une 
portion du GR 651, dans la vallée du Célé, nous 
invitons toutes les bonnes volontés à nous 
rejoindre pour la 3ème édition de l’opération  
« 1000 mains à la pâte » qui aura lieu le samedi 
5 octobre. La précédente avait réuni 120 
personnes, nous espérons faire mieux cette 
année !

(*) Agence de Coopération Interrégionale et Réseau

→ Pour en savoir plus  
www.1000mainsfigeacsit.wixsite.com

Un itinéraire mythique et un des symboles du patrimoine local

Marta Luis (à droite) 
aux côtés d’un pèlerin 
et des bénévoles de 
l’association « 1000 
mains du Pays de 
Figeac » lors d’une 
journée « bâtisseurs 
de murets en pierre 
sèche » en mars 
dernier.





Chemin de Saint-Jacques 
de Compostelle

Sites & Cités 
Remarquables de France
En congrès national à Figeac 

Après Besançon et Calais, Figeac accueillera les 
16 et 17 mai prochains le 3ème congrès national de 
l’association des Villes et Pays d’art et d’histoire et 
des Sites patrimoniaux, présidée par Martin Malvy. 
Créée il y a 20 ans, elle regroupe aujourd’hui plus 
de 240 villes et territoires labellisés qui souhaitent 
partager leurs interrogations et leurs expériences 
sur les politiques de protection et de valorisation  
du patrimoine.

Le congrès 2019 abordera le thème « Patrimoines 
et revitalisation » et sera l’occasion de réaffirmer la 
place essentielle du patrimoine parmi les outils de 
reconquête des villes anciennes et de réduction des 
fractures territoriales. 
Cette thématique fait écho au déploiement du 
programme « Action Cœur de Ville » auquel participe 
Sites & Cités et pour lequel la Ville de Figeac a été 
retenue, avec le partenariat du Grand-Figeac.

Durant deux jours, élus, professionnels du patrimoine, 
de l’urbanisme, du tourisme et du développement 
durable des territoires échangeront lors de séances 
plénières et d’ateliers. Autour de la revitalisation 
des centres villes, plusieurs problématiques seront 
abordées : habitat et développement durable, espaces 
publics, commerces, services, etc.

Cet événement mettra à l’honneur Figeac, Ville d’art 
et d’histoire depuis 1990, et l’ensemble du territoire 
du Grand-Figeac, récemment labellisé Pays d’art et 
d’histoire, qui entend préserver, partager le patrimoine 
et en faire un nouveau défi de développement et 
de vitalité. A ce sujet, André Mellinger et Vincent 
Labarthe s’accordent à dire que « Fort de ses atouts 
patrimoniaux, naturels et industriels, le Grand-Figeac 
mise sur ce triptyque pour bâtir son avenir. »

A l’occasion du congrès, un hommage sera rendu à 
Alexandre Melissinos, architecte urbaniste qui a servi, 
pendant près de 50 ans, le patrimoine urbain de notre 
pays. Créateur engagé, scrupuleux et attentif de très 
nombreux Secteurs Sauvegardés, dont celui de Figeac, 
il a aussi fortement contribué à la prise de conscience 
de l’atout que représente le patrimoine urbain respecté 
des quartiers anciens. 
En sa mémoire, la municipalité a souhaité que l’Espace 
Patrimoine porte son nom. Une plaque commémorative 
sera dévoilée place des Ecritures.

→ Pour en savoir plus : 
www.sites-cites.fr/congres-national
Le congrès est ouvert à tous sur inscription.
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EN MARGE DU CONGRÈS, 
DES RENDEZ-VOUS OUVERTS À TOUS 

(GRATUIT ET SANS RÉSERVATION)

→ Vendredi 17 mai : 
Visite guidée nocturne exceptionnelle de Figeac
 mise en lumière par la Compagnie Rue de la Casse à 21h30 
(rendez-vous à l’Office de Tourisme)

→ Samedi 18 mai : 
Visites guidées thématiques de Figeac
- Les maisons de Figeac au Moyen-Age à 10h
- Champollion pas à pas à 10h30
- Figeac en mode baroque à 11h

Visite guidée du village de Saint-Sulpice, dans le cadre des 
visites de villages du Pays d’art et d’histoire, à 14h30
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Festival de Théâtre
Un plaisir à partager !
Du 23 juillet au 2 août, le Festival de Théâtre sera le point d’orgue de la 
saison estivale. 
Au programme de cette 19ème édition, 17 spectacles, dont plusieurs 
créations : des propositions artistiques très différentes et de grande 
qualité qui s’adressent à tous les publics.

Avec un public fidèle (10 000 spectateurs en 2018), le 
Festival de Figeac connaît aujourd’hui une visibilité 
régionale et nationale grâce au succès de plusieurs 
spectacles, créés à Figeac, joués ensuite à Paris et partis 
en tournée à travers la France. Il a construit sa notoriété 
en associant textes classiques et contemporains, grands 
noms du théâtre et jeunes artistes prometteurs sans 
oublier les compagnies régionales invitées.

Début mars, Véronique Do, directrice de ScénOgraph (*), 
et Benjamin Moreau, conseiller artistique, dévoilaient la 
programmation aux côtés d’André Mellinger et de Monique 
Delfour, Vice-présidente du Grand-Figeac en charge de 
la Culture, résumant la philosophie de cette édition ainsi : 
« Le maître-mot sera le plaisir. Le plaisir du théâtre partagé 
avec tous : spectateurs, touristes et habitants du territoire. 
(…) Pour élaborer la programmation, nous misons avant tout 
sur la qualité des propositions artistiques et la diversité des 
répertoires, des auteurs et des formes (…) avec toujours la 
volonté de s’adresser à tous les publics. »

 PARMI LES « COUPS DE CŒUR » DE L’ÉQUIPE      
→ Cyrano par la Cie de la jeunesse aimable.
Lazare Herson-Macarel, metteur en scène, propose une 
adaptation moderne et très originale du texte Cyrano 
de Bergerac d’Edmond Rostand. « Un grand moment 
de théâtre avec 11 acteurs sur scène jouant plus de 45 
personnages pendant 2h30 ».

→ Zaï Zaï Zaï Zaï d’après la bande dessinée de Fabcaro, 
mis en scène par Paul Moulin.
« La pièce a été jouée à guichet fermé cet hiver à Paris 
et partira en tournée dans toute la France la saison 
prochaine. Son succès est unanime (…) C’est une chance 
de les avoir à Figeac cet été. »

→ Les Trois Mousquetaires - La Série d’après l’œuvre 
d’Alexandre Dumas.
Le Collectif 49 701 a conçu son spectacle comme un 
feuilleton télé (3 saisons, 9 épisodes et 1 prologue) 
présenté dans différents lieux de la ville. « Les comédiens 
investiront la ville et feront dialoguer patrimoine 
architectural et patrimoine littéraire. » 

→ Il y aura la jeunesse d’aimer d’après des textes de 
Louis Aragon et Elsa Triolet.

Cette lecture-spectacle à deux voix, portée par deux 

comédiens renommés, Ariane Ascaride et Didier Besace, 
est consacrée aux textes d’Aragon sur l’amour et le 
couple, notamment celui qu’il forma avec Elsa Triolet.  
« Un bel hommage à deux grands poètes du XXème siècle ».

Pour animer la ville tout au long de la journée, le Festival 

propose toujours des rendez-vous gratuits et ouverts à 
tous : les apéro-rencontres à 11 h (jardin des Ecritures), 
les lectures à 18h (place des Ecritures) et les films en 
soirée à l’Astrolabe. Une manière originale pour le public 
de découvrir le théâtre, la musique ou encore l’opéra et 
l’occasion de partager un moment avec les artistes.
A noter, la soirée de clôture du festival sera festive, 
musicale et gratuite avec une guinguette proposée par 
le groupe toulousain Pulcinella.

(*) Scène Conventionnée Théâtre et Théâtre Musical Figeac/ 
Saint-Céré

→ Retrouvez la programmation détaillée sur le site  
www.festivaltheatre-figeac.com

 

OPÉRA

Saint-Céré
24 juillet > 13 août

THÉÂTRE

Figeac
23 juillet > 2 août
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INFORMATIONS / RÉSERVATIONS
→ Billetterie en ligne : www.festivaltheatre-figeac.com

→ Par téléphone : 05 65 38 28 08

→ Sur place : 
- jusqu’au 4 juillet : à l’Astrolabe (tel : 05 65 34 24 78) ou à l’Office de 
Tourisme (tel : 05 65 34 06 25)
- à partir du 9 juillet : à la Boutique du festival (place Champollion)
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Nuit des Musées
Un rendez-vous à ne pas manquer !

Samedi 18 mai, le 
temps d’une nuit, 
nous vous invitons à 
découvrir gratuitement, 
de manière insolite, 
festive et ludique, les 
richesses des musées 

de Figeac. Et pour les mettre en valeur  cette 
année, percussions et calligraphies lumineuses !

→ Groupe Tam Tam, musique et chant pour écouter et 
danser !
20h30 / musée d’Histoire de Figeac
Venu des foyers L’Orée du bois à Figeac et Marthe Robin 
à Gramat, le groupe est composé de 10 musiciens et 
chanteurs non-voyants, malvoyants et porteurs de troubles 
associés.
Venez découvrir et laissez-vous emporter par leur 
répertoire et leur enthousiasme à vous faire partager leur 
passion pour le chant et la musique.

→ Lightpainting, calligraphie 
de lumière et musique
De 22h30 à minuit / place 
des écritures
Proche de la chorégraphie, 
le lightpainting est un art 
du mouvement. Gildas Ma-
lassinet-Tanou dessinera 
dans l’espace avec des lu-
mières qui, captées par une  
caméra, seront vidéo proje-
tées sur les murs de la place. 
De ces mouvements de 
chorégraphies lumineuses 
naissent des abstractions et 
des calligraphies inspirées 

des écritures du monde. Sevan Arevian, musicien, mettra 
en musique ces lettres de lumière.

→ Enquêtes et jeu de piste
Toute la soirée / musée Champollion
Livret jeu en main, découvrez-en plus sur notre momie 
ou bien aidez Thot, le dieu de l’écriture, à retrouver  
la parole.
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MUSÉE CHAMPOLLION
LES ECRITURES DU MONDE
Prochains rendez-vous

> Journée contes
Cette année encore, le musée Champollion s’associe 
au réseau lecture publique du Grand-Figeac et 
à l’association Lire à Figeac pour proposer une 
journée dédiée à la petite enfance. À l’aide d’albums 
illustrés, de contes et de récits en lien avec les 
lointaines civilisations qui ont connu l’écriture, les 
plus petits sont invités à faire leur toute première 
visite au musée.

Mercredi 5 juin
10h30 et 11h15 pour les 0-3 ans
15h et 16h pour les 4-6 ans
Gratuit

> Expositions estivales
Du 20 juin au 29 septembre, le musée présentera :

• Égypte, premières impressions
Cette exposition présentera 
les premières photographies 
prises en Égypte dans les 
années 1850-1880, provenant 
d’une collection privée. Ces 
clichés illustrent les sites 
archéologiques tels qu’ils ont 
été découverts par les premiers 
archéologues. Ils seront 
complétés par des objets 
provenant de fouilles de cette 

époque et des documents retraçant le parcours de 
ces pionniers et leurs regards sur les beaux sites de 
l’Egypte antique.

• Steno Stone
Cette exposition dossier, 
visible au 1er étage du 
musée Champollion, 
abordera la thématique 
de la sténographie 
par le biais de l’artiste 
contemporain Michel 
Danton. Elle présentera 
une vision double avec 

une partie historique et une partie sur le regard de 
l’artiste.
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Notre agence de Figeac 
fait peau neuve !

Durant la durée des travaux,   l’agence reste ouverte 

du Lundi au Vendredi au :

6, Avenue du Maréchal Joffre
de 9h à 12h & de 14h à 18h

05 65 50 01 02
mdffigeac@polygone-sa.fr - www.maisonsdenfrance-massifcentral.fr
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Vous avez
des questions, 

des suggestions ?

ECRIVEZ-NOUS !

bulletin.municipal@ville-figeac.fr

Fibre optique
OÙ EN EST LE DÉPLOIEMENT SUR LA COMMUNE DE FIGEAC ? 

Fin 2018, le délégataire Alliance Très Haut Débit, chargé 
du déploiement de la fibre sur le Lot, annonçait qu’à la 
fin du 1er semestre 2019, près de 100 % de la distribution 
serait déployée sur Figeac. Le pari est en bonne voie : 
les premiers foyers figeacois ont été raccordés.

Pour savoir si vous êtes déjà concernés,
vous pouvez consulter le site 

www.alliancetreshautdebit.fr/fr/suis-je-eligible 

En cliquant sur l’onglet « Etat d’avancement du 
déploiement de la fibre », vous serez redirigés vers le 
site www.eligibilite-thd.fr qui, grâce à une carte mise 
à jour quotidiennement, vous permettra de connaître 
votre situation. Si votre logement est estampillé d’une 
pastille verte, cela signifie qu’il est disponible à la 
commercialisation et que vous pouvez dès à présent 
souscrire un abonnement auprès d’un fournisseur  
d’accès internet.

J’AI CRÉÉ UNE ASSOCIATION ET J’AIMERAIS FAIRE CONNAÎTRE SES ACTIVITÉS : LA VILLE PEUT-ELLE M’AIDER ?

Qu’elles soient culturelles, 
sportives, sociales 
ou éducatives, les 
associations figeacoises 
occupent une place 
importante dans la 
commune par leur action 
envers la jeunesse, mais 
aussi dans le maintien 
du tissu social et du lien 
intergénérationnel.

Pour les aider à mieux 
valoriser leurs actions (annonce de manifestation ou 
retour sur événement), la Ville met gratuitement à leur 
disposition les supports de communication suivants :
• le site internet www.ville-figeac.fr
•  la chaîne d’informations locales « Canal fi. »
(sur le réseau câblé)
•  les panneaux lumineux (ou journaux électroniques)
•  les panneaux d’affichage « sucettes » et abribus
Pour en bénéficier, les associations doivent s’acquitter 

de deux formalités : signer la charte d’utilisation 
annuelle et remplir la demande d’utilisation des 
supports de communication de la Ville pour chaque 
événement. Ces documents sont disponibles sur le site 
www.ville-figeac.fr (depuis la page d’accueil, rubrique  
« Vie associative », onglet « formulaires »).

Utilisation du logo de la Ville de Figeac
Déposé auprès de l’INPI, le logo de la Ville de Figeac 
est protégé. Son utilisation sur tout document de 
communication (affiche, flyer ou programme) est donc 
soumise à autorisation.
Un formulaire de demande est disponible sur  
www.ville-figeac.fr  (rubrique « Vie associative »).

→ Pour en savoir plus 
Service Informations Municipales
Hôtel de Ville - 5, rue de Colomb (1er étage)
Ouvert du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30
Tel : 05 65 50 05 40
service.communication@ville-figeac.fr

Vie associative



Élus Figeac Ensemble - Majorité Municipale
Mission accomplie !

Pour la 8ème année consécutive sans augmentation des taux des impôts communaux, le budget municipal 
vient d’être voté à l’équilibre. C’est également le cas, cette année, du Département qui n’a pas modifié ses 
taux. Cet exercice, en apparence simple, est si compliqué que d’autres n’y arrivent pas : soit ils réduisent 
drastiquement les services au public (fermetures de services ou réductions des horaires d’ouverture), soit 
ils diminuent les subventions aux associations, soit le patrimoine communal en fait les frais.
Quant à l’Etat, n’arrivant pas à l’équilibre, malgré la réduction de ses interventions, il crée du déficit, c’est-à-
dire il s’endette un peu plus chaque année.
Grâce à une gestion saine et prudente, que nous reconnaissent d’ailleurs les conseillers minoritaires, et 
malgré la diminution importante des dotations de l’Etat, nous sommes arrivés à garder une capacité d’investir 
dans des projets structurants pour notre ville.
Aujourd’hui labellisée « Action Cœur de Ville », « Territoire d’industrie » et maintenant « French Impact » par 
les services de l’Etat, des possibilités supplémentaires s’ouvrent à nous.
Si nous n’avions pas des finances saines ou si nous avions un endettement important, nous ne pourrions pas 
répondre à ces opportunités.
Investir pour l’avenir de notre cité, développer, avec l’aide du Grand-Figeac, notre capacité à créer des 
emplois, tout en gardant la qualité du service au public et le soutien aux associations, tel est le défi de ce 
budget.

Le Maire : André Mellinger
Les adjoints : Bernard Landes, Marie-France Colomb, Christiane Sercomanens, Guillaume Baldy,
Marie-Claire Lucciani, Antoine Soto, Pascal Bru et Anne Laporterie.
Les conseillers municipaux (dont 7 délégués) : Martin Malvy, Roland Gareyte, Christian Caudron, Marta Luis, 
Michel Lavayssière, Josiane Lajat, Lionel Bodi, Monique Larroque, Maurice Pons, Amélie Roussilhe 
et Nathalie Faure.

Élus Renouveau pour Figeac
En matière de concertation et d’efficience, l’Etat est souvent critiqué par la municipalité qui ne fait pas mieux 
pour autant !
Dans le cadre de l’opération « Action, cœur de ville », aucune réflexion collective n’est planifiée pour élaborer 
le diagnostic et définir un plan d’actions.
Quant à la révision du PLU, les réunions publiques seront réduites au minimum, vu le retard conséquent pris pour 
cet exercice qui se termine fin 2019.
Concernant la vidéo-protection, nous attendons toujours la mise en place du dispositif voté en 2016, plus utile 
pour la population et moins coûteux que le château du Viguier.
Même la communication est illusoire, la commission ne s’étant pas réunie pour valider les nouveaux produits (site 
internet, bulletin communal, plateforme Vooter) !  
Cette méthode de gestion de la vie publique démontre aussi que nos responsables locaux cumulent trop de 
fonctions pour se rendre disponibles, sauf pour les inaugurations…

Les conseillers municipaux : Henri Szwed, Nicole Dargegen, Bernard Prat et Aurélie Barateau.

Élus Vivre Figeac
Penser la politique fiscale autrement

« Je me sens concerné mais pas responsable » dit le maire au sujet de la charge fiscale qui pèse sur 
les Figeacois. Oublie-t-il que l’impôt dépend des taux votés par le conseil municipal auquel il appartient 
depuis des décennies ? Oublie-t-il que c’est lui qui a fait voter la hausse de ces mêmes taux en conseil 
communautaire ? Pourquoi cette virulence contre la gestion fiscale du maire de Cahors ? Il n’a pourtant pas 
pu oublier que la hausse subie en 2008 par les Cadurciens a été imposée par la préfecture. Est-ce digne 
d’un élu socialiste d’assimiler une baisse des impôts des ménages à « de la poudre aux yeux » ?
Monsieur le maire, il est temps de devenir « responsable » et de re-penser enfin la politique fiscale, comme 
nous le demandons depuis le début du mandat, pour prendre en compte le profond malaise exprimé par la 
population ces derniers mois et mettre fin à la stagnation de la démographie.

Les conseillers municipaux : Chantal Bergès, Philippe Brouqui, Patricia Gontier et Stéphane Dupré






